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Aux 
 
Membres, délégués et 
Invités de l’UPSV 
 
 
 
Zurich, le 11 octobre 2023 
 
 
 

Invitation à l’assemblée des délégués de l’Union Professionnelle 
Suisse de la Viande UPSV  
(en combinaison avec l’exposition professionnelle fiutscher) 
 
 
Chers délégués, chers membres de l’UPSV, chers amis de la profession, 
 
 
Nous avons le plaisir de vous inviter à l’assemblée des délégués conformément aux articles 20 et 
suivants des statuts du 1er mai 2022. Celle ci-aura lieu: 
 
Date, heure: Mercredi 15 novembre 2023, de 9h30 à 12h30 
 
Lieu:  Hotel Chur, Welschdörfli 2, 7000 Coire (grande salle) 
 
Programme: 8h30 Ouverture des portes 
 9h30 à 12h30 Assemblée des délégués 
 Puis repas commun (uniquement sur inscription préalable!) 
 À partir de 14h00 environ: visite de l’exposition professionnelle fiutscher 

(vivement recommandée) 
 
 
Ordre du jour 
 
1. Allocution de bienvenue et questions réglementaires 

Ivo Bischofberger, président de l’UPSV 

2. Procès-verbal de la 2e Assemblée des délégués du 10 mai 2023 (annexes) 

3. Exposé du Président sur les développements actuels en politique de la viande et de l’Union  
Ivo Bischofberger, président de l’UPSV 

4. Budget 2024 
a. Décision sur la proposition de maintenir inchangées les cotisations 2024 (annexe) 
b. Information sur le budget de l’UPSV pour l’année 2024 

5. Décision sur les mesures salariales dès 2024 
[Résultat des négociations UPSV-ASPB : les travailleurs (sans apprentis et travailleurs avec une entrée en service à 
partir du 1.10.2023): augmentation générale de 1.5% jusqu’à un salaire brut mensuel de Fr. 6'000.- par mois plus 
différence jusqu’à 2% de la masse salariale totale pour les mesures salariales individuelles / apprentis seulement : 
Fr. 200.- prime unique] 

6. Propositions 
a. Propositions des associations régionales ou des membres  
     (à déposer par écrit au plus tard 20 jours avant, conformément à l’art. 22 des statuts de l’UPSV) 
b. Propositions du Comité central (annexes) 
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7. Élections du comité central: 
Démission de Bruno de Gennaro 

8. Distinctions 

9. Divers 

10. Exposé de l’orateur invité Marc Purtschert / Domenica Mauch, Yousty AG 
«Réussir à recruter la génération Z» 

 

 

Tous les membres de l’UPSV sont autorisés à participer à l’assemblée des délégués, les droits de vote 
revenant exclusivement aux délégués conformément à l’art. 23 des statuts de l’UPSV et ce, comme suit: 
• Délégués des associations régionales: les cartes de vote revenant aux différentes associations 

régionales par tranche de 20 membres ou à partir de 11 voix restantes seront remises sous enveloppe 
à un représentant de chaque association régionale concernée avant le début de l’assemblée. Lors de 
l’inscription sur place, celui-ci indique le nombre de délégués présents de l’association régionale 
concernée et distribue ensuite lui-même les cartes de vote remises aux membres présents de son 
association régionale. Il n’est possible de faire valoir qu’une voix par personne. 

• Délégués des grandes entreprises (masse salariale AVS supérieure à 3 millions de francs par an): 
les 13 voix au total seront attribuées après la réception des inscriptions dès le date de la présente 
invitation. Il n’est possible de faire valoir qu’une seule voix de délégué par grande entreprise. 

• Délégués du comité central: la carte de vote n’est remise qu’en cas de présence en personne 
• Délégués des membres d’honneur: la carte de vote n’est remise qu’en cas de présence en personne 
 
Stationnement possible dans les parkings Lindenquai et Arcas, à environ 150 m de l’hôtel. Si vous utilisez 
les transports publics, l’hôtel Chur se trouve à une dizaine de minutes à pied de la gare de Coire. Vous 
pouvez également prendre le bus n° 1 en direction de Tamins jusqu’à l’arrêt Malteser. 
 
À l’issue de l’assemblée des délégués, vous êtes cordialement invités à partager le repas de midi à l’hôtel 
Chur. Veuillez noter qu’une inscription écrite à l’assemblée ainsi qu’au repas de midi doit être impérative-
ment envoyée au secrétariat de l’UPSV (info@sff.ch) avant le 6 novembre, date limite (voir également le 
bulletin d’inscription ci-joint). Les inscriptions tardives ne peuvent pas être prises en compte, car le repas 
de midi doit être commandé en fonction des inscriptions reçues à cette date-là. Nous vous remercions de 
votre compréhension.  
 
À l’issue de l’assemblée des délégués, les représentants de notre association régionale hôte, l’Union 
professionnelle de la viande des Grisons (FFV GR), tout comme l’UPSV, se réjouissent de voir le plus 
grand nombre possible de délégués rendre visite à l’exposition professionnelle fiutscher et ainsi à 
notre relève professionnelle (voir le dépliant joint). L’exposition professionnelle fiutscher, qui se tiendra du 
mercredi 15 novembre au dimanche 19 novembre dans la Stadthalle de Coire (Weststrasse 5), à environ 
5 minutes à pied de l’hôtel Chur, accueillera cette année les championnats suisses des jeunes 
bouchers-charcutiers, respectivement des plats de viande. Ne manquez pas cette occasion et 
laissez-vous enthousiasmer par le savoir-faire de nos jeunes professionnels! La FFV GR vous accueillera 
également avec plaisir sur son stand 207, où vous pourrez continuer à entretenir le contact entre 
collègues autour d’un apéritif composé de créations de notre relève professionnelle. 
 
Nous nous réjouissons d’accueillir les délégués, les membres et les invités de notre association. Nous 
vous prions d’arriver à l’heure et vous remercions de l’intérêt que vous portez aux activités de notre 
association commune. 
 
 
Sincères salutations, 
 
Union Professionnelle Suisse de la Viande UPSV 

  
Ivo Bischofberger Ruedi Hadorn 
Président Directeur 
 
 
Annexes: mentionnées 
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